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1. Promulgation de la loi du 28 juillet 2011 relative au 
développement de l’alternance et à la sécurisation des parcours 
professionnels 
  
La loi pour le développement de l’alternance a été publiée le 29 juillet 2011 au Journal 
officiel. Celle-ci réforme beaucoup de domaine (en savoir plus) : 

 Principales mesures concernant l’apprentissage : 
o Possibilité pour les entreprises ayant une activité saisonnière de conclure 

des contrats d’apprentissage 
o Interdiction d’inclure une période d’essai dans un CDD ou contrat de 

travail temporaire conclu à l’issue d’un contrat d’apprentissage 
 Principales mesures concernant les stages (en savoir plus) : 

o Limitation de la durée des stages à 6 mois 
o Création d’un délai de carence en cas de succession de stage au sein 

de la même entreprise 
o Création au sein de l’entreprise d’un registre spécifique des conventions 

de stage 
 Procédure de licenciement économique : 

o Le Contrat de Sécurisation Professionnelle remplace la Convention de 
Reclassement Personnalisé (en savoir plus) 

 
2. Adoption de la loi sur l’organisation de la médecine du travail 
 
La loi du 20 juillet 2011 relative à l’organisation de la médecine du travail précise les 
différentes missions qui sont confiées aux services de santé au travail :il s’agit notamment 
d’actions de santé au travail, surveillance de l’état de santé des travailleurs, suivi des 
expositions professionnelles, conseil aux employeurs, aux salariés et à leurs 
représentants sur les dispositions et mesures nécessaires afin d’éviter ou de diminuer les 
risques professionnels, d’améliorer les conditions de travail , de prévenir la consommation 
d’alcool et de drogue sur le lieu de travail (etc.). Ces missions « sont exercées par les 
médecins du travail en toute indépendance ». 
En savoir plus  
 
3. La saisine du Conseil de Prud’hommes payante 
 
A partir du 1er Octobre 2011, la saisine des principales juridictions (conseil de 
prud’homme, tribunal de commerce, Tribunal d’instance ou de grande instance…) pour la 
partie qui introduit l’instance. Son coût : 35€. Des exonérations restent cependant 
possibles suivant les cas. 
En savoir plus   
 
4. Création d’un congé pour le don d’ovocytes 
 
Lorsqu'une salariée décide de pratiquer un don d'ovocytes, elle peut bénéficier d’un congé 
spécifique avec maintien de salaire pour réaliser l’ensemble des démarches.  
En savoir plus  
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http://www.travail-emploi-sante.gouv.fr/textes-reglementaires,1651/circulaires-et-textes-legislatifs,1641/loi-no-2011-893-du-28-juillet-2011,13806.html
http://www.cma-lyon.fr/documents/pdf/droit/stage.pdf
http://www.pole-emploi.fr/employeur/le-contrat-de-securisation-professionnelle-csp--@/suarticle.jspz?id=57772
http://www.travail-emploi-sante.gouv.fr/textes-reglementaires,1651/circulaires-et-textes-legislatifs,1641/loi-no-2011-867-du-20-juillet-2011,13783.html
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=180B362445287FB8FA50A59FAB473892.tpdjo11v_2?idArticle=LEGIARTI000024418051&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20110817
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=C6BDF4AA6D9A7D104854C66B841D5CA6.tpdjo11v_2?idArticle=JORFARTI000024323241&cidTexte=JORFTEXT000024323102&dateTexte=29990101&categorieLien=id

